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1. PRESENTATION DE LA DEMANDE

Le présent dossier a pour objectif de présenter une demande d’Autorisation Environnementale sur la commune 
de Méry-la-Bataille pour un parc éolien classé sous la rubrique I.C.P.E. 2980.  
 
La lettre de demande se trouve ci-contre. 
 
Constitué de 4 éoliennes et de 2 postes de livraison, ce parc sera construit et exploité par la société ENERTRAG 
Plateau Picard VI, Maître d’Ouvrage du projet. 
 
Il s’inscrit dans le cadre de la politique nationale en faveur des énergies renouvelables et notamment les lois 
Grenelle 1 et 2 et la Programmation Pluriannuelle de l’Energie qui fixe un objectif de 33 200 à 34 700 MW de 
puissance éolienne installée d’ici 2028. Rappelons qu’au 31 décembre 2023, la France comptait une puissance 
éolienne installée de 23,4 GW (source : Tableau de bord de l’éolien, Ministère de la Transition écologique et de 
la cohésion des territoires, février 2024). 
 
Ce projet initié en 2021 contribuera de manière significative aux objectifs fixés par le Schéma Régional 
d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET) de la région Hauts-de-
France. 

 

Figure 1 : Lettre de demande (source : Enertrag, 2025) 
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2. PROCEDURE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE

2.1. AU TITRE DE LA REGLEMENTATION SUR LES INSTALLATIONS 

CLASSEES 

 
La réglementation environnementale des établissements industriels susceptibles d'engendrer des risques, des 
pollutions, des nuisances ou tout autre problème d'environnement est encadrée par la loi du 19 juillet 1976 sur 
les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE). 
 
Cette réglementation est contrôlée par la DREAL (Direction Régionale de l'Environnement, de l’Aménagement et 
du Logement), qui assure la police des installations classées pour le compte du Ministère de l'écologie, du 
développement durable et de l’énergie. 
 
L'importance des enjeux d'environnement pour un site industriel est liée au nombre et à la nature des 
installations qu'il accueille (ateliers, unités, machines, stockages, etc.) susceptibles eux-mêmes de générer des 
risques et des nuisances. 
 
Tous les types d'installations industrielles sont identifiés dans une nomenclature codifiée qui définit en fonction 
des seuils d'importance, trois niveaux de contraintes (classement) : 

• Niveau S : installations soumises à servitude. Il s'agit d'installations présentant des risques 
particulièrement élevés (aussi appelées installations SEVESO). Elles font l'objet d'une attention 
particulière en raison des conséquences graves que pourrait avoir un accident et donnent lieu à ce titre 
à l'instauration d'un périmètre de servitudes d'utilité publique. Elles font par ailleurs l'objet d'une 
procédure identique à celle des installations de niveau A. Aucune installation de niveau S n'est concernée 
ici ; 

• Niveau A : installations soumises à autorisation. La procédure d'autorisation comprend une instruction 
administrative lourde avec notamment une enquête publique. C’est le cas ici pour la rubrique 2980 qui 
porte sur l’activité de production d’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent ; 

• Niveau E : installations soumises à enregistrement. Sont soumises à enregistrement, les installations qui 
présentent des dangers ou inconvénients graves pour les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code 
de l'Environnement, lorsque ces dangers et inconvénients peuvent, en principe, eu égard aux 
caractéristiques des installations et de leur impact potentiel, être prévenus par le respect de 
prescriptions générales édictées par le ministre chargé des installations classées ; 

• Niveau D : installations soumises à déclaration, ce sont celles qui sont moins impactantes. La procédure 
comprend la présentation d'un dossier simplifié à l'administration qui en notifie l'acceptation sur la base 
de prescriptions types ; 

• Niveau NC : installations non classées. Ce sont celles qui, de par leur nature ou leur petite importance, 
sont considérées comme sans impact pour l'environnement. 

 
Remarque : L’article L.512-11 du Code de l’Environnement prévoit que certaines catégories d’installations relevant 
du régime déclaratif peuvent être soumises à des contrôles périodiques effectués par des organismes agréés (C). 
 

Le décret 2019-1096 du 28 octobre 2019 précise la nomenclature codifiée pour les projets de production à partir 
de l’énergie mécanique du vent ainsi que le rayon applicable pour la réalisation de l’enquête publique. 
 

N° 
A – Nomenclature des installations classées 

Désignation de la rubrique 
A, E, D, S, 

C (1) 
Rayon 

(2) 

2980 

Installation terrestre de production d’électricité à partir de l’énergie 
mécanique du vent et regroupant un ou plusieurs aérogénérateurs : 
 
1. Comprenant au moins un aérogénérateur dont la hauteur du mât et de 

la nacelle au-dessus du sol est supérieure ou égale à 50 m ; 
 

2. Comprenant uniquement des aérogénérateurs dont la hauteur du mât 
et de la nacelle au-dessus du sol est inférieure à 50 m et au moins un 
aérogénérateur dont la hauteur du mât et de la nacelle au-dessus du 
sol est supérieure ou égale à 12 m, lorsque la puissance totale installée 
est : 

a) Supérieure ou égale à 20 MW…………………………. 
b) Inférieure à 20 MW…………………………………… 

 
 

 
 

A 
 
 
 
 
 
 
 

A 
D 

 
 

 
 

6 
 
 
 
 
 
 
 

6 

(1) A : autorisation, E : enregistrement, D : déclaration, S : servitude d’utilité publique, C : soumis au contrôle périodique prévu par l’article 
L. 512-11 du Code de l’Environnement    
(2) Rayon d'affichage en kilomètres 

Tableau 1 : Nomenclature ICPE pour l’éolien terrestre  
(source : décret n°2019-1096 du 28 octobre 2019) 

 

Le projet du parc éolien les Moulins de Méry, avec des éoliennes d’une hauteur de mât et de nacelle 
supérieure à 50 mètres, fait donc l’objet d’une procédure d’autorisation au titre des Installations 
Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE). 
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2.2. INSERTION DE L’ENQUETE PUBLIQUE DANS LA PROCEDURE 

2.2.1 Introduction 

 
Les demandes relatives aux installations classées soumises à autorisation, en application des dispositions du Code 
de l’Environnement, Livre Ier, font l'objet d'une enquête publique et d'une enquête administrative en application 
des chapitres II et III. 
 
Cela s’appuie notamment sur les articles suivants du Code de l’Environnement : 

• Articles L. 181-9 et suivants du Code de l'Environnement ; 

• Articles R. 181-36 et suivants du Code de l'Environnement ; 
 
Selon l'article L.123-1 du Code de l'Environnement, l'enquête publique a pour objet « d'assurer l'information et 
la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions 
susceptibles d'affecter l'environnement mentionnées à l'article L.123-2. Les observations et propositions 
recueillies au cours de l'enquête sont prises en considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente 
pour prendre la décision ».  
 
La procédure d’instruction du dossier de demande d’autorisation environnementale est la suivante : 
 

• Lorsque le Préfet du département d’instruction reçoit le dossier et le juge complet, il saisit l’Autorité 
Environnementale afin qu’elle puisse étudier le dossier, puis, lorsqu’il juge le dossier recevable, il saisit 
le tribunal administratif pour la désignation du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête 
afin de soumettre le dossier au public par voie d'arrêté ; 

• L’enquête publique est annoncée par un affichage dans les communes concernées et par des 
publications dans la presse (deux journaux locaux ou régionaux), aux frais du demandeur. Pendant toute 
la durée de l'enquête, un avis annonçant le lieu et les horaires de consultation du dossier reste disponible 
via les panneaux d’affichages municipaux dans les communes concernées par le rayon d'affichage (ici 6 
km), ainsi qu'aux abords du site concerné par le projet ; 

• Le dossier et un registre d'enquête sont tenus à la disposition du public pendant un mois à la mairie des 
communes accueillant l’installation classée, le premier pour être consulté, le second pour recevoir les 
observations du public. Les personnes qui le souhaitent peuvent également s'entretenir avec le 
commissaire enquêteur les jours où il assure des permanences. Un registre dématérialisé sera également 
consultable, en accord avec l’article L.123-10 modifié par Ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017 et 
les articles R.123-9, R.123-10 et R.123-12 modifiés par le décret n°2017-626 du 25 avril 2017 du Code 
de l’Environnement ;  

• Le conseil municipal des communes où le projet est implanté et celui de chacune des communes dont le 
territoire est partiellement ou totalement inclus dans le rayon d'affichage sont sollicités par le préfet afin 
de donner leur avis sur la demande d'autorisation. Ne peuvent être pris en considération que les avis 
exprimés au plus tard dans les 15 jours suivant la clôture de l’enquête publique (article R.181-38 du Code 
de l’Environnement).  

 

A l'issue de l'enquête publique en mairie, le dossier d'instruction accompagné du registre d'enquête, de l'avis du 
commissaire enquêteur, du mémoire en réponse du pétitionnaire, des avis des conseils municipaux et des avis 
des services concernés, est transmis à l'Inspecteur des Installations Classées qui rédige un rapport de synthèse 
et un projet de prescription au Préfet du département concerné. 
 
Ces documents sont ensuite généralement présentés aux membres de la CDNPS (Commission Départementale 
de la Nature, des Paysages et des Sites) pour avis sur les propositions d'analyse et d'arrêté de l'Inspecteur des 
Installations Classées. L'ensemble de ces étapes permet au Préfet de statuer sur la demande. 
 

2.2.2 Rayon d’affichage 

Le rayon d'affichage de 6 km permet de définir les communes sur lesquelles devra avoir lieu l’affichage de 
l’enquête publique. 
 
Ainsi, le périmètre défini comprend 28 communes des départements de l’Oise et la Somme, appartenant à 4 
intercommunalités.
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Commune Intercommunalité Département 

Mortemer 

Communauté de Communes du Pays des Sources Oise 

Ressons-sur-Matz 

Neufvy-sur-Aronde 

Lataule 

Cuvilly 

Belloy 

Antheuil-Portes 

Gournay-sur-Aronde 

Méry-la-Bataille 

Communauté de Communes du Plateau Picard Oise 

Le Ployron 

Godenvillers 

Le Frestoy-Vaux 

Courcelles-Epayelles 

Wacquemoulin 

Tricot 

Saint-Martin-aux-Bois 

Montgérain 

Ménévillers 

Coivrel 

Ravenel 

Maignelay-Montigny 

Moyenneville 

La Neuville-Roy 

Montiers 

Grandvillers-aux-Bois 

Léglantiers 

Hémévilliers Communauté de Communes Plaine d’Estrées Oise 

Rollot Communauté de Communes du Grand Roye Somme 

Tableau 2 : Communes comprises dans le rayon d’affichage de 6 km autour de l’installation 
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Carte 1 : Périmètre d’affichage de l’enquête publique 
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3. PRESENTATION DU DEMANDEUR

3.1. IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

Le demandeur de l’Autorisation Environnementale, maître d’ouvrage et futur exploitant du parc, est la société 
ENERTRAG Plateau Picard VI, dont l’identité complète est présentée ci-après. La société ENERTRAG Plateau 
Picard VI est filiale à 100% de la société Enertrag. 
L’objectif final de la société ENERTRAG Plateau Picard VI est la construction du parc avec les éoliennes les mieux 
adaptées au site, la mise en service, l’exploitation et la maintenance du parc pendant toute la durée de vie du 
parc éolien. 
 
La société ENERTRAG Plateau Picard VI, Maitre d’ouvrage du projet éolien et demandeur de l’ensemble des 
autorisations administratives, a été constituée pour rendre plus fluide l’articulation administrative, juridique et 
financière du parc éolien. Ce type de structure permet de regrouper au sein d’une entité juridique dédiée les 
autorisations, les financements, les contrats spécifiques à ce projet, et ainsi mettre en place un régime de 
garanties adapté à la fois au financement bancaire (identification des contrats correspondant au projet) et au 
démantèlement (unité de temps et de lieu pour le suivi des garanties). 
 
La société ENERTRAG Plateau Picard VI, pétitionnaire et Maître d’Ouvrage, présentera seule la qualité 
d’exploitante des installations visées par la présente demande et assurera, à ce titre, le respect de la législation 
relative aux installations classées, tant en phase d’exploitation qu’au moment de la mise à l’arrêt. 
 
La société ENERTRAG Plateau Picard VI sollicite l’ensemble des autorisations liées à ce projet et prend l’ensemble 
des engagements en tant que future société exploitante du parc éolien. 
 

Raison sociale ENERTRAG Plateau Picard VI 

Forme juridique Société par actions simplifiée 

Capital social 10 000 € 

Siège social 
9 Mail Gay Lussac 95000  

Neuville-sur-Oise 

Registre du commerce 824 050 835 R.C.S. Pontoise 

N° SIRET 82 405 083 500 035 

Code NAF 3511Z / Production d’électricité 

Tableau 3 : Références administratives de la société ENERTRAG Plateau Picard VI 

(source : ENERTRAG Plateau Picard VI, 2025) 
 

Nom MASUREEL 

Prénom Vincent 

Nationalité Belge 

Qualité Président 

Tableau 4 : Références du signataire pouvant engager la société (source : ENERTRAG Plateau 
Picard VI, 2025) 

 

3.2. LA SOCIETE ENERTRAG 

3.2.1 ENERTRAG, pionnier des énergies renouvelables 

Producteur d’énergies renouvelables indépendant, ENERTRAG développe, finance, construit et exploite des 
parcs éoliens, solaires et des solutions d’hydrogène vert. ENERTRAG est convaincu de l’efficacité des énergies 
renouvelables dans la transition énergétique pour répondre aux enjeux de nos sociétés. Au cœur de ces enjeux 
se trouvent la lutte contre le changement climatique, l’approvisionnement en énergie décarbonée, la capacité 
de production et de stockage indépendante et compétitive, la croissance de l’économie, l’emploi etc. 
 

3.2.2 Notre histoire 
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3.2.3 Enertrag dans le monde : un groupe 

international 

 
 

3.2.4 Les chiffres clés en france 

Installés depuis plus de 20 ans dans le Val d’Oise, ENERTRAG fait partie des leaders de la production d’électricité 
renouvelable et un des pionniers de l’éolien en France. 
 
 

 
 

3.2.5 Nos solutions d’énergies 

Les objectifs français sont : la décarbonation ; l’électrification des usages ; l’augmentation de la part des ENR 
dans les mix énergétique et électrique ; d’ici 2030 40% d’ENR dans le mix électrique. L’éolien et le solaire 
représentent plus de 50% de la production des ENR. Dans ce contexte, ENERTRAG apparait comme un acteur 
majeur de la transition énergétique. 
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3.2.6 Nos compétences et services 

ENERTRAG gère l’ensemble du processus d’un projet éolien, photovoltaïque et hydrogène. Pour rendre ses 
systèmes électriques pilotables encore plus intelligents, l’innovation est un des mots-clés de l’entreprise à toutes 
les étapes. 

 
 

 

  

 

  
 

3.2.7 Un secteur porteur 

Les énergies renouvelables constituent un secteur dynamique offrant une multitude d’opportunités d’emploi. 
Des ingénieurs spécialisés dans la ressources énergétiques, la gestion de projet, le financement, des techniciens 
en passant par des experts juridiques, en urbanisme et en communication. 
 

▪  Près de 165 000 emplois directs et indirects en France 
 
En 2023, ENERTRAG a accueilli 90 étudiants de CY Cergy Paris Université pour des tables rondes autour des 
métiers de la filière. Les experts ENERTRAG ont animé des ateliers sur différentes thématiques (développement 
de projet éolien, solaire et hydrogène, le raccordement électrique, l’exploitation et maintenance des parcs, …). 

► La société ENERTRAG est devenue un acteur majeur du développement de la filière éolienne 
française. 
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4. CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES

4.1. UN ACTEUR HISTORIQUE DU SECTEUR EOLIEN 

4.1.1  Le groupe ENERTRAG SE 

Le groupe familial allemand ENERTRAG SE créé en 1998 à Dauerthal (Uckermark) est l’un des plus importants 
producteurs d’énergies renouvelables en Europe avec environ 1200 collaborateurs principalement en Allemagne 
et en France mais également avec des bureaux en Pologne, Espagne, Afrique du Sud, Namibie, Ghana, Jordanie, 
Vietnam et Uruguay. La société ENERTRAG AG, de droit allemand, s’est transformée en société européenne en 
janvier 2022, changeant ainsi de dénomination pour être désormais dénommée ENERTRAG SE. 

 
 
 
 ENERTRAG SE développe, finance, construit et exploite pour son compte et le compte de tiers des parcs éoliens, 
photovoltaïques, batteries et hydrogène, avec à ce jour près de 1 800. 
 
 
Projet de parc éolien des MOULINS DE MERY 
Demande d’autorisation environnementale 
 

MW développés, construits et mis en service. Le groupe offre par ailleurs un large éventail de services 
d’exploitation et de maintenance ce qui permet d’assurer un suivi indépendant des parcs lors de la phase 
d’exploitation du projet.  
 
Fort de ses 30 ans d’expérience dans le secteur des énergies renouvelables, ENERTRAG SE a été au cœur des 
évolutions du secteur depuis sa création : de l’installation des premières éoliennes en Allemagne au début des 
années 90 en passant par le développement de son propre réseau électrique dans les années 2000 jusqu’au 
développement actuel de son propre système de balisage intelligent des éoliennes Darksky. Ce système permet 
d’activer le balisage uniquement lorsqu’un avion est en approche des éoliennes. Il est actuellement en cours de 
réalisation dans la région d’implantation du porteur de projet, l’Uckermark (Brandebourg). Ce projet a pour 
objectif de réduire les nuisances visuelles et d’améliorer l’acceptabilité locale des projets éoliens. Système de 
valorisation de la production éolienne En 2011, la maison mère d’ENERTRAG située au Nord de Berlin, a mis en 
service une centrale hybride associant des éoliennes raccordées au réseau, un système de stockage sous forme 
d’hydrogène et une installation de production d’électricité à base de biogaz (issu de la méthanisation de déchets 
agricoles). L’objet du projet de centrale hybride est la maîtrise du couplage d’un système de stockage à une 
centrale éolienne raccordée au réseau, permettant à la fois la régulation de la production injectée au réseau et 
la production d’hydrogène issue du vent. Le système permet d’optimiser les niveaux et périodes d’injection 
d’électricité d’origine renouvelable sur le réseau, mais aussi de valoriser l’électricité qui ne pourrait pas être 
injectée au moment où elle est produite. 
 

 
 
 
Système de valorisation de la production éolienne  
En 2011, la maison mère d’ENERTRAG située au Nord de Berlin, a mis en service une centrale hybride associant 
des éoliennes raccordées au réseau, un système de stockage sous forme d’hydrogène et une installation de 
production d’électricité à base de biogaz (issu de la méthanisation de déchets agricoles).  
 



Description de la demande  

Projet éolien les Moulins de Méry 
Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale 

14 

L’objet du projet de centrale hybride est la maîtrise du couplage d’un système de stockage à une centrale 
éolienne raccordée au réseau, permettant à la fois la régulation de la production injectée au réseau et la 
production d’hydrogène issue du vent. Le système permet d’optimiser les niveaux et périodes d’injection 
d’électricité d’origine renouvelable sur le réseau, mais aussi de valoriser l’électricité qui ne pourrait pas être 
injectée au moment où elle est produite.  
La centrale hybride permet de valoriser la production éolienne qui ne peut être injectée sur le réseau durant 
certaines périodes en la stockant sous forme d’hydrogène. Un autre volet de cette centrale précurseur est la 
distribution de cet hydrogène pour le transport routier, par l’intermédiaire d’un projet de station‐service 
hydrogène en cours de planification, voisin de la centrale. Plusieurs partenariats ont été conclus, notamment 
avec La société Total Deutschland GmbH qui est en charge de de la distribution de l’hydrogène pour le transport 
des particuliers, par exemple avec le constructeur automobile BMW.  
 

 

ENERTRAG SE Etablissement France  

Créée en 2002, l’établissement France d’ENERTRAG SE, basé à Neuville-sur-Oise, dans le Val d’Oise, développe 
des projets sur l’ensemble de l’Hexagone. L’établissement France compte désormais plus de 120 salariés.  
 
ENERTRAG SE, au travers de son établissement France, intervient en qualité de développeur, constructeur, 
investisseur et exploitant, maîtrisant ainsi toutes les phases du projet, de la prospection de nouveaux sites au 
démantèlement.  
 
Pour mener à bien ses missions , ENERTRAG Etablissement France bénéficie d’une cellule développement 
répartie sur l’ensemble du territoire français, soutenue par une cellule en charge de la prospection de nouveaux 
sites, une cellule expertise qui élabore les dossiers techniques (étude vent, acoustique, paysagère, écologique, 
aéronautique) et le dimensionnement électrique de ses projets, ainsi qu’une cellule maitrise d’ouvrage qui 

réalise et coordonne les actions de génie civil. Le savoir‐faire accumulé par les équipes françaises et allemandes 
dans toutes les phases représente un référentiel technique essentiel pour mener à bien ses projets longs et 
complexes.  
 
ENERTRAG SE, a mis en service son premier parc éolien français en 2002 et a depuis développé et installé plus 
de 505 MW sur le territoire français.  
 

 
 

Maître d’oeuvre pendant la phase de construction  

ENERTRAG SE, via la cellule construction de son établissement France, agit en qualité de maître d’oeuvre en 
gestion de projets (MOE) et possède les compétences nécessaires pour assurer la gestion et la coordination du 
chantier de construction du parc éolien, fort de ses de 30 ans d’expérience en Allemagne et plus de 25 ans en 
France. Le transport, le montage et la mise en service des éoliennes sont réalisés par le turbinier avec ses propres 
équipes qualifiées. L’Établissement France d’ENERTRAG SE dispose quant à elle d’équipes techniques qui 
supervisent et coordonnent les travaux de génie civil, de montage des éoliennes et de raccordement électrique 
inter‐éoliennes.  
 
Phase de conception : dès la genèse du projet, le département construction fournit aux équipes de 
développement un support technique. Cette étape de conception a pour objectif de valider la faisabilité 
technique du projet (implantation, reconnaissance des accès, géologie, hydrologie, topographie…). Une première 
ébauche de plans est élaborée, en concertation avec les différentes parties prenantes.  
 
Phase de réalisation : une fois toutes les autorisations accordées, la préparation des travaux (réalisation des 
plans, consultation des entreprises, etc.) et le suivi des travaux sont directement gérés par le département 
construction.  
 
Cette proximité permet d’avoir un lien direct avec les entreprises sélectionnées, les bureaux de contrôle, les 
propriétaires-exploitants , mais également un circuit de décision court facilitant des décisions pragmatiques 
basée sur une expérience du terrain et un ancrage local. 
 
Avant le début de l’ouverture du chantier, la société de projet conclura avec le porteur de projet un contrat de 
livraison et construction clés en main pour le parc éolien. La société de projet sera maître d’ouvrage du projet, 
le porteur de projet sera maître d’oeuvre (MOE) du projet. ENERTRAG aura donc pour mission de coordonner et 
de superviser toute la phase de construction jusqu’à la livraison du parc éolien à la société de projet. Pour la 
réalisation des différents lots, la société ENERTRAG choisit prioritairement des sous-traitants locaux.  
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L’achèvement de l’ouvrage sera formalisé par la réception du parc éolien par la société de projet. La société de 
projet sera, le cas échéant, assistée par un expert indépendant. Suite à la signature du procès-verbal de 
réception, la propriété du parc éolien sera transférée du porteur de projet à la société de projet.  
A ce jour, le département construction d’ENERTRAG a directement conçu et installé 38 parcs éoliens en France.  
 

 

Gestionnaire pendant la phase d’exploitation  

A compter de la mise en service industrielles des installations, le projet entre dans la phase d’exploitation suivie 
et administrée par des entités du groupe ENERTRAG.  
 
ENERTRAG Energiedienst, filiale détenue à 100% par ENERTRAG SE, prendra en charge par l’intermédiaire d’un 
contrat de maintenance étendue d’une durée de 20 ans les tâches suivantes :  

• la maintenance des éoliennes,  

• l’exploitation technique du parc,  

• l’entretien des infrastructures périphériques,  

• la gestion d’éventuels sinistres  

• et le suivi environnemental dans le cadre des règlementations ICPE.  
 
Les aérogénérateurs suivent les standards de marché des principaux turbiniers, le contrat de maintenance pour 
les 5 ans supplémentaires peut être assuré en prolongement par une filiale du porteur de projet ou un autre 
acteur du marché sur cette période.  
 

ENERTRAG Betrieb est le sous-traitant exclusif d’ENERTRAG Energiedienst en charge de l’exploitation technique 
des éoliennes. Grâce au logiciel de surveillance en ligne Powersystem, développé par le groupe ENERTRAG, et 
son centre de contrôle actif 24h/24 et 7j/7, ENERTRAG Betrieb est en mesure de contrôler à distance l’ensemble 
de ses éoliennes et d’assurer ainsi une disponibilité technique accrue.  
 
ENERTRAG Betrieb compte plus de 200 employés répartis en Allemagne sur les sites de Dauerthal (Land de 
Brandeburg), Edemissen (Land de Basse Saxe), Berlin et en France, à Neuville-sur-Oise. Afin d’assurer 
l’optimisation des résultats des parcs éoliens qu’elle exploite, ENERTRAG Betrieb a développé des outils de suivi 
en temps réel des éoliennes et une expertise approfondie de conseils en gestion et exploitation de parcs.  
 
Les superviseurs des parcs éoliens, appelés « dispatcheurs », reçoivent sur leurs écrans, toutes les 10 minutes, 
une mise à jour de l’ensemble des télémesures de chacune des unités de production qui sont raccordées par 
fibre optique, par satellites, ou par le réseau de téléphonie classique. L’ensemble des paramètres nécessaires au 
suivi des installations est en permanence à disposition de l’exploitant : cela inclut notamment vitesse du vent, 
températures des composants, paramètres des vibrations, puissance électrique, présence ou non de techniciens 
dans les installations.  
 
Les « dispatcheurs » reçoivent également l’ensemble des messages d’alarme potentiels qui peuvent être émis 
par les machines. La relève et le suivi 24h/24 de ces alarmes permettent aux « dispatcheurs » d’ENERTRAG 
d’optimiser la maintenance des installations, que celle‐ci soit préventive ou curative.  
 
Par ailleurs, il est possible depuis le centre de pilotage de commander l’ensemble des installations et d’agir à 
chaque instant sur une machine, ou un groupe de machines, notamment pour réduire la puissance de production 
ou pour arrêter la machine.  
 
Enfin, la société ENERTRAG SE utilise, depuis de nombreuses années, des prévisions de production rendues 
possibles par les données météorologiques. Ces prévisions de production permettent de planifier dans les 
meilleures conditions l’entretien des installations, et donc d’exploiter de la manière la plus optimisée possible le 
parc de production. Ces éléments permettent de répondre à un besoin croissant des gestionnaires de réseaux 
électriques de réguler la puissance des installations en cas de surcharge sur le réseau. 
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4.2. CAPACITES FINANCIERES DU PROJET  

4.2.1 Solidité financière du porteur de projet  

Lors de la phase de construction, le porteur de projet supporte le risque jusqu’à la mise en service industrielle 
du parc et sa réception. Il est donc important que le porteur de projet dispose d’une solidité financière suffisante 
afin d’assurer le bon achèvement de l’ouvrage quelque soient les difficultés rencontrées.  
 
Comme illustré par les arrêtés de comptes audités au 31 mars 2023 et 2024, ENERTRAG SE est en mesure, le cas 
échéant, de financer le parc éolien exclusivement par l’intermédiaire de ses fonds propres. 
 

 
 

 
 

Le groupe ENERTRAG est également en capacité de lever des capitaux auprès d’investisseurs particuliers, ces 
levées de fonds se font sous forme de fonds dédiés ou d’émissions obligataires.  
 
Les émissions obligataires sont effectuées par ENERTRAG SE. Dans le passé, les émissions étaient également 
réalisées par ENERTRAG EnergieZins; cette société a depuis été fusionnée avec ENERTRAG SE. Les fonds 
obligataires collectés par ENERTRAG sont destinés au financement de la croissance du Groupe et à des 
investissements à long terme dans des projets en phase d’exploitation. Une partie de ces obligations est 
échangeable sur la bourse de Düsseldorf.  
 
Grâce à cette offre étendue de placements financiers, le Groupe ENERTRAG permet à des investisseurs 
particuliers de participer activement à la transition énergétique depuis plus de 18 ans. 
 



Description de la demande 

Projet éolien les Moulins de Méry 
Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale 

17 

 
 

Par une lettre en date du 26/02/2025, ENERTRAG SE a signé une lettre de soutien financier au profit de la Société 
de Projet.  

Hypothèse de financement et modèle financier  

La part de fonds propres dans l’investissement à réaliser a été fixée à 15%. Cet apport sera effectué en fonction 
des besoins de capitaux de la société de projet et au plus tard en intégralité avant le premier déboursement de 
fonds bancaires.  
 
La phase de construction sera par la suite financée par un emprunt bancaire à court terme (prêt relais) puis 
refinancé par un crédit bancaire à long terme dès le début de la phase d’exploitation.  
 
Le financement bancaire a été dimensionné de façon à maintenir un ratio de couverture du service de la dette 
moyen supérieur à 135% dans le scénario de production retenu (P50). Cette hypothèse permet de protéger la 
société de projet contre les aléas du vent.  
 
Le niveau des taux d’intérêts utilisé pour le modèle financier est bien supérieur au niveau actuel, étant donné 
l’incertitude portant sur le développement de la courbe des taux sur une période de 5 à 6 ans. Les estimations 
pour les coûts opérationnels proviennent de données contractuelles et retours d’expériences issus des derniers 
projets réalisés.  
 
Les institutions financières apprécient ce type de projet par leur stabilité et leur côté peu risqué facilitant le 
verdissement de leur portefeuille de crédit.
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Assurances et garanties financières  

Pour l’ensemble des projets réalisés par ENERTRAG SE, le courtier en assurance « Marsh Risk Consultants » est 
mandaté afin de conduire une analyse des risques liés au projet. Les recommandations formulées dans cette 
analyse sont suivies et appliquées pour chaque projet porté par ENERTRAG SE. Les polices d’assurance sont 
souscrites auprès de compagnies de premier rang telles que HDI, AXA ou bien encore Allianz.  
 
La couverture globale comprend notamment :  

• Assurance transport et montage  

• Assurance décennale  

• Assurance tous risques chantier  

• Assurance bris de machines  

• Assurance machines / perte de recettes  

• Assurance responsabilité civile maître d’Ouvrage  

• Assurance responsabilité civile phase d’exploitation  
 
Conformément à la législation en vigueur, les assurances incluent les couvertures liées aux actes de terrorisme 
et catastrophes naturelles (GAREAT et CATNat).  
Le porteur de projet mettra également en place une garantie financière d’un montant de 30.000 € par MW 
conformément à la règlementation en vigueur portant sur la procédure d’obtention du tarif via le système 
d’appel d’offre. Cette garantie financière sera consentie jusqu’à l’achèvement de l’ouvrage ou pour une durée 
usuelle de 42 mois.  
 
Les éoliennes étant soumises au régime des installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE), 
la constitution de garantie financière pour le démantèlement de l’installation est une obligation légale. La société 
de projet souscrira donc une caution environnementale auprès d’un assureur pour le montant prévu par la loi, 
soit 75.000 € par éolienne d’une puissance unitaire de 2 MW + 25.000 euros par MW supplémentaire (soit 
137.500 € par éolienne pour une V163 à 4.5MW et 205.000 € pour une V162 à 7.2MW) actualisé avant la mise 
en service industrielle de l’installation et chaque année conformément à l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux 
installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise 
à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de 
l’environnement, modifié successivement par l‘arrêté du 22 juin 2020 et l’arrêté du 10 décembre 2021 et l’arrêté 
du 11 juillet 2023. Actuellement l’ensemble des parcs en exploitation ont souscrit des cautions 
environnementales auprès des assureurs Atradius, QBE et Balcia. 
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5. PROJET ARCHITECTURAL

5.1. LOCALISATION DU SITE ET IDENTIFICATION CADASTRALE 

5.1.1 Localisation du site 

 
Le projet éolien les Moulins de Méry, composé de 4 aérogénérateurs et de 2 postes de livraison, est située dans 
la région Hauts-de-France, et plus particulièrement dans le département l’Oise, au sein de la Communauté de 
Communes du Plateau Picard. Elle est localisée sur les territoires communaux de Méry-la-Bataille. 
 
La Communauté de Communes du Plateau Picard est composée de 52 communes et compte 30 041habitants 
(source : INSEE, 2024) répartis sur 439,30 km2.  
 
Le territoire d’implantation des éoliennes est situé à environ 18,5 km au nord-ouest du centre-ville de 
Compiègne, à 25,3 km à l’ouest du centre-ville de Noyon et à 10,5 km au sud du centre-ville de Montdidier. 
 

5.1.2 Identification cadastrale et foncière 

 
Les parcelles concernées par l'activité de production d’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent sont 
présentées dans le tableau ci-contre. Ces parcelles sont maîtrisées par le Maître d’Ouvrage via des promesses de 
bail emphytéotique et/ou des promesses de convention de servitudes (voir attestations de maîtrise foncière en 
annexe 10.3 du présent dossier). 
 
Les terrains destinés à l’implantation du projet (éoliennes, postes de livraison et raccordement électrique 
enterré) sont tous situés en zone de plaine. Ces terrains sont à caractère exclusivement agricole. 
 
La superficie cadastrale concernée par la présente demande est de 16 208 m² (4 éoliennes, leurs plateformes, 
les pistes créées et 2 postes de livraison – hors chemins à renforcer dont les terrains ne subissent pas de 
modifications d’usage). 
 
L’emprise foncière du projet se situe exclusivement sur des parcelles privées. 
 
Conformément à l’article R. 181-13 modifié et l’alinéa 9 de l’article D. 181-15-2 du Code de l’Environnement, la 
demande d’autorisation environnementale comprend les éléments suivants :  
Localisation du site et identification cadastrale sur un plan de situation du projet à l’échelle 1/25 000e ou à défaut 
1/50 000e, localisant l’installation projetée ; 

• Plan d'ensemble à l'échelle de 1/200 au minimum indiquant les dispositions projetées de l'installation 
ainsi que l'affectation des constructions et terrains avoisinants et le tracé de tous les réseaux enterrés 
existants. Une échelle réduite peut, à la requête du pétitionnaire, être admise par l'administration. Ainsi 
pour le présent projet une échelle de 1/2 500e sera appliquée. 

 

Dénomination Commune Lieu-Dit Section Numéro 

MY1 Méry-la-Bataille 
Le Riez 

Bourgeois 
ZV 17 

MY2 Méry-la-Bataille 
Le Riez 

Bourgeois 
ZV 20 

MY3 Méry-la-Bataille 
Bois de Méry 

(Ouest) 
ZT 12 

MY4 Méry-la-Bataille 
Bois de Méry 

(Ouest) 
ZT 10 et 20 

PDL1 Méry-la-Bataille 
Le Chemin de 
Montgérain 

ZW 24 

PDL2 Méry-la-Bataille 
Le Chemin de 
Montgérain 

ZW 24 

Tableau 5 : Identification des parcelles cadastrales – PdL : Poste de livraison  
(source : Enertrag, 2025) 
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Carte 2 : Localisation géographique



Description de la demande 

Projet éolien les Moulins de Méry 
Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale 

27 

5.2. OCCUPATION DU SOL SUR LE SITE 

5.2.1 La zone demandée à l’exploitation 

Les parcelles demandées à l’exploitation sont actuellement exploitées en zone agricole. Seule une partie de ces 
dernières pour une superficie de 3 097 à 3 200 m² par éolienne et 89,5 m² par poste de livraison (plateformes 
permanentes) sera concernée par l’implantation du parc éolien les Moulins de Méry. Lors de l’exploitation du 
parc, la superficie non cultivable est donc de 12 671 m² pour les plateformes de l’ensemble du parc, auquel 
s’ajoutent 3 537 m² de chemins et accès à créer. 
 

5.2.2 Les abords du site 

 
L’habitat est relativement dispersé autour des éoliennes dans les communes de  Méry-la-Bataille, Belloy, 
Montgérain, Tricot et Ménévillers. Ainsi, le parc projeté est éloigné des zones urbanisées de : 

• Territoire de Méry-la-Bataille : 
o Zone urbaine à 1,2 Km de MY1, MY2 et MY4 et à 1,3 km de MY3 ; 
o Première Habitation à 1,25 km de MY1. 

• Territoire de Belloy : 
o Zone urbaine à 2 km de MY4 ; 
o Première habitation à 1,4 km de MY4. 

• Territoire de Montgérain: 
o Zone urbaine à 2,2 km de MY1 ; 

o Première habitation à 2,2 km de MY1. 

• Territoire de Tricot : 
o Zone urbaine à 1,5 km de MY1 ; 
o Première habitation à 1,7 km de MY1 ; 

• Territoire de Ménévillers: 
o Zone urbaine à 950 km de MY3 ; 
o Première habitation à 765 m de MY3. 

 
La première habitation (habitation isolée) est située à 765 m de l’éolienne MY3, sur la commune de Ménévillers. 

5.3. NOTICE DE PRESENTATION DU PROJET  

5.3.1 Le projet dans son environnement 

Description par rapport au réseau urbain 

Aux alentours immédiats du site, le réseau urbain se caractérise principalement par des communes de petite 
taille telles que Méry-la-Bataille, Belloy, Montgérain, Tricot et Ménévillers par exemple. Les plus grosses villes 
dans un rayon de 15 km sont Ressons-sur-Matz, Montdidier et Saint-Just-en-Chaussée. Le reste du réseau urbain 
se compose de petites communes éparses à dominante rurale. 

Description par rapport aux voies d’accès 

De nombreuses infrastructures routières secondaires sont également recensées, les plus proche étant les routes 
D938 et D27, qui passe au plus près à 1,3 km de l’éolienne MY1 pour la D938 et à 1,4 km de l’éolienne MY1 pour 
la D27. 
 
L’accès au projet s’effectue par une voie communale, complétée par plusieurs chemins ruraux. 

Description des constructions existantes 

Dans un périmètre de 500 mètres autour des éoliennes, il n’existe aucune habitation. L’habitation la plus proche 
du parc éolien est située à 765 m de l’éolienne MY3, sur la commune de Ménévillers  
 

Description de la végétation et des éléments paysagers existants 

Le projet se situe sur le Plateau Picard, qui est un vaste plateau agricole présentant des paysages ouverts de 
grandes cultures donnant sur des horizons majoritairement dégagés. Les paysages de grandes cultures y sont 
prépondérants et diversifiés. 
 
L’occupation du sol à l’échelle du périmètre d’étude est à dominante agricole et se caractérise par une forte 
présence de champs cultivés occupant principalement les plateaux. Les communes rurales et les petits 
boisements viennent ponctuer ces paysages. 
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Carte 3 : Distance aux habitations 
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Vues du projet 

Les photos suivantes illustrent l’environnement initial proche et lointain du projet. 
 

 

Figure 2 : Vue lointaine du projet éolien les Moulins de Méry 
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Figure 3 : Vue proche du projet éolien les Moulins de Méry
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5.3.2 Présentation du projet 

Le projet et ses composantes techniques 
 

Caractéristiques générales d’un parc éolien 

Un parc éolien est une centrale de production d’électricité fonctionnant à partir de l’énergie du vent. Il est 
composé de plusieurs aérogénérateurs et de leurs annexes :  

• Plusieurs éoliennes fixées sur une fondation adaptée, accompagnée d’une aire stabilisée appelée 
« plateforme » ou « aire de grutage » ; 

• Un réseau de câbles électriques enterrés permettant d’évacuer l’électricité produite par chaque éolienne 
vers une ou plusieurs structure(s) de livraison. Chaque structure est composée d’un poste de livraison 
électrique. Ce réseau est appelé « réseau inter-éolien » ;  

• Une ou plusieurs structures de livraison électrique, concentrant l’électricité des éoliennes et organisant 
son évacuation vers le réseau public d’électricité au travers d’un ou plusieurs postes sources locaux 
(point d’injection de l’électricité sur le réseau public) ; 

• Un réseau de câbles enterrés permettant d’évacuer l’électricité regroupée au poste de livraison vers le 
poste source (appelé « réseau externe » et appartenant le plus souvent au gestionnaire du réseau de 
distribution d’électricité) ;  

• Un réseau de chemins d’accès ; 

• Éventuellement des éléments annexes type mât de mesure de vent, aire d’accueil du public, aire de 
stationnement, etc. 

 

 

Figure 4 : Fonctionnement d’un parc éolien  
(source : SER-FEE, guide technique de l’étude de dangers, 2015) 

 

Au sens du l’arrêté du 26 août 2011 modifié par l’arrêté du 22 juin 2020 relatif aux installations de production 
d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la 
rubrique 2980 de la législation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement, les 
aérogénérateurs (ou éoliennes) sont définis comme un dispositif mécanique destiné à convertir l’énergie du vent 
en électricité, composé des principaux éléments suivants :  

• Le rotor qui est composé de trois pales (pour la grande majorité des éoliennes actuelles) construites en 
matériaux composites et réunies au niveau du moyeu. Il se prolonge dans la nacelle pour constituer 
l’arbre lent ; 

• Le mât est généralement composé de 3 à 5 tronçons en acier ou de 15 à 20 anneaux de béton surmontés 
d’un ou plusieurs tronçons en acier. Dans la plupart des éoliennes, il abrite le transformateur qui permet 
d’élever la tension électrique de l’éolienne pour le transport de l’énergie sur le réseau électrique ; 

• La nacelle abrite plusieurs éléments fonctionnels :  
o Le générateur transforme l’énergie de rotation du rotor en énergie électrique ; 
o Le multiplicateur (certaines technologies n’en utilisent pas) ; 
o Le système de freinage mécanique ; 
o Le système d’orientation de la nacelle qui place le rotor face au vent pour une production 

optimale d’énergie ; 
o Les outils de mesure du vent (anémomètre, girouette) ;  
o Le balisage diurne et nocturne nécessaire à la sécurité aéronautique. 

 

 

Figure 5 : Schéma simplifié d’un aérogénérateur  
(source : SER-FEE, guide technique de l’étude de dangers, 2015) 
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Les éoliennes du parc éolien les Moulins de Méry 

Le parc éolien Sud Vienne – Nord Charente est composé de 4 éoliennes de puissance nominale maximale de 7,2 
MW. La puissance totale du parc est donc de 28,8 MW. Les aérogénérateurs seront fournis par les constructeurs 
Vestas ou Nordex. 
 
Les principales caractéristiques des éoliennes sont données dans le tableau ci-après. 
 

Elément de 
l’installation 

Fonction Caractéristiques 

Fondation Ancrer et stabiliser l’éolienne dans le sol 

• En béton armé, de forme circulaire ; 

• Dimension : conforme à la norme IEC – design adapté en 
fonction des études géotechnique et hydrogéologique 
réalisées avant la construction.  
En standard, 20 à 25 m de diamètre ; 

• Profondeur : en standard, 3 à 5 m. 

Mât Supporter la nacelle et le rotor 

• Tubulaire en acier ou béton (ou hybride) ; 

• Hauteur maximale au moyeu de 119 mètres ; 

• Composé de 3 à 5 pièces ; 

• Revêtement multicouche résine époxy ; 

• Cage d’ancrage noyée dans le béton de fondation ; 

• Accès : porte verrouillable au pied du mât, échelle d’accès à 
la nacelle, élévateur de personnes. 

Nacelle 

Supporter le rotor 

Abriter le dispositif de conversion de 
l’énergie mécanique en électricité 

(génératrice, etc.) ainsi que les 
dispositifs de contrôle et de sécurité 

• Un arbre en rotation, entrainé par les pales ; 

• Hauteur au sommet de la nacelle : 117 m 

• Le multiplicateur, si présent, à engrenage cylindrique à 3 
trains planétaires, a pour objectif d’augmenter le nombre de 
rotation de l’arbre : 18,5 tours/minute côté rotor – Tension 
nulle ; 

• La génératrice annulaire, asynchrone ou à attaque directe, à 
double alimentation, qui fabrique l’électricité – Tension de 
400 à 690 V ; 

• Composition : structure métallique habillée de panneaux en 
fibre de verre, fenêtres de toit permettant d’accéder à 
l’intérieur. 

Elément de 
l’installation 

Fonction Caractéristiques 

Rotor / pales 
Capter l’énergie mécanique du vent et 

la transmettre à la génératrice 

• Orientation active des pales face au vent ; 

• Sens de rotation : sens horaire ; 

• 3 par machine ; 

• Longueur maximale : 81,5 m à l’axe du moyeu ; 

• Poids : 12 t environ ; 

• Contrôle de survitesse : Pitch électromotorisé indépendant 
sur chaque pale ; 

• Constituées d’un seul bloc de plastique armé à fibre de verre 
(résine époxyde). 

Systèmes de 
freinage 

Freine et arrête la machine en cas de 
maintenance, vent fort ou survitesse 

• Frein principal aérodynamique : Orientation individuelle des 
pales par activation électromagnétique avec alimentation de 
secours ; 

• Frein auxiliaire mécanique : Frein à disque à actionnement 
actif sur l’arbre rapide. 

Transformateur 
Elever la tension de sortie de la 

génératrice avant l’acheminement du 
courant électrique par le réseau 

• A l’intérieur du mât ; 

• Tension de 20 kV à la sortie. 

Poste de livraison 
Adapter les caractéristiques du courant 
électrique à l’interface entre le réseau 

privé et le réseau public 

• Equipé de différentes cellules électriques et automates qui 
permettent la connexion et la déconnexion du parc éolien au 
réseau 20 kV et le comptage de l’électricité fournie. 

Tableau 6 : Caractéristiques techniques des aérogénérateurs selon le tableau type de 
l’INERIS/SER/FEE, 2012 

 
Les fûts métalliques composant les mâts des éoliennes ainsi que la nacelle et les pales seront de ton RAL 7035 « 
gris clair » (conformément à la réglementation aéronautique).  
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Carte 4 : Présentation de l’installation
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Caractéristiques des postes de livraison 

Deux postes de livraison assurent la connexion au réseau électrique de distribution et contiennent l’ensemble 
de l’appareillage de contrôle, de sécurité et de comptage de l’électricité. Les postes de livraison sont compris 
dans un local préfabriqué de 8,79 m x 2,6 m, soit une emprise au sol de 22,8 m² par poste de livraison. 
 
Le raccordement électrique des éoliennes aux postes de livraison est prévu via des lignes enterrées.  

Les liaisons souterraines 

Dans chaque éolienne, l’électricité produite au niveau de la génératrice sera transformée en 20 000 V par le 
transformateur situé à l’intérieur du mât, puis dirigée, via le raccordement souterrain interne au parc éolien, vers 
le poste de livraison correspondant. 
 
Afin de réduire l’impact du projet sur le site, les câbles de liaison électrique entre chaque éolienne et les postes 
de livraison seront enfouis à une profondeur comprise entre 0,8 mètre et 1,2 mètre en fonction du terrain. Après 
enfouissement des câbles, les terrains seront remis en l’état d’origine. Il n’y aura donc pas de modification 
paysagère résultant de ces travaux de raccordement électrique : aucun pylône électrique ne sera construit. 

Les plateformes et les chemins d’exploitation 

L’exploitation des éoliennes suppose la réalisation au pied de chaque machine d’un accès permanent et d’une 
aire de grutage (plateforme) qui doit permettre d’intervenir à tout moment sur les éoliennes. 

Les plateformes 

Les plateformes permettent d’accueillir des grues à différentes étapes de la vie d’un parc éolien. En effet, 
l’assemblage de chaque aérogénérateur nécessite la mise en place d’une plateforme de montage destinée à 
accueillir la grue lors de la phase d’érection de la machine. Cette plateforme également le montage d’une grue 
en phase d’exploitation lors de maintenances lourdes. 
 
Les plateformes nécessaires pour le montage des éoliennes seront parfaitement planes et horizontales. Pour les 
réaliser, le terrain naturel est excavé sur une profondeur de 40 cm environ. Cette excavation est ensuite comblée 
par des granulats calcaires, concassés et fortement tassés, de couleur claire. 

Les chemins d’accès 

Les chemins d’accès s’appuieront au maximum sur les chemins existants. Ils devront avoir une largeur minimale 
de 4,5 m afin de permettre le passage des convois exceptionnels. Ces chemins seront renforcés pour permettre 
le passage des véhicules quel que soit le temps, afin de permettre une maintenance efficace. Leur revêtement 
sera en pierres concassées et compactées. 

Autres éléments du projet 
 

Traitement des constructions, clôtures, végétation et aménagements en limite de terrain 

Le mât de chaque éolienne sera fixé au sol par une lourde semelle en béton, fondation qui assurera l’ancrage et 
la stabilité de l’aérogénérateur. Les fondations des machines sont de forme circulaire, larges de 20 à 25 m si 
nécessaire à leur base et se resserrant jusqu'à 5 m de diamètre environ. Elles sont situées dans une fouille un 
peu plus large. La base des fondations est située entre 3 et 5 m de profondeur.  
 
Les plateformes ne seront pas clôturées. Les aménagements veilleront à ne pas être attractifs pour l’avifaune et 
les chauves-souris. 
 
Le caractère agricole du site d’implantation sera préservé et les postes de livraison feront l’objet d’une 
intégration paysagère particulière. 

Implantation, organisation, composition et volume des constructions nouvelles, notamment par 
rapport aux constructions ou paysages avoisinants 

Le projet de parc éolien les Moulins de Méry est constitué de 4 éoliennes d’une puissance unitaire maximale de 
7,2 MW, soit 28,8 MW de puissance totale, et de 2 postes de livraison. 
 
Les infrastructures du projet sont situées sur des parcelles agricoles. 

Traitement des espaces libres, notamment les plantations 

La réalisation du projet est faite de telle façon à ce qu’il n’y ait pas de déboisement ou défrichement nécessaire. 
 
Les plateformes et les chemins seront encailloutés afin d’éviter la mise en place de végétation potentiellement 
attractive pour les rongeurs et les oiseaux. 

Organisation et aménagement des accès aux terrains, aux constructions et aux aires de 
stationnement 

Il sera prévu d’encaillouter les plateformes et les chemins lorsque cela n’a pas déjà été fait. En effet, certains 
chemins ruraux devront faire l’objet de renforcements. L’accès aux éoliennes se fera au maximum par les voies 
communales et les chemins ruraux existants. Pour les chemins à prolonger ou à créer, les tracés ont été établis 
en prenant en compte la forme des parcelles de manière à minimiser leurs linéaires et à modifier le moins 
possible les pratiques agricoles. 
  

6. LES ACTIVITES EXERCEES SUR LE SITE

6.1.     PRESENTATION DE L'ACTIVITE 

 

Au sens du l’arrêté du 26 août 2011, dans sa dernière version modifiée par la Décision n° 465036 du 8 mars 2024 
du Conseil d'Etat, relatif aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein 
d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des Installations Classées 
pour la Protection de l’Environnement, les aérogénérateurs (ou éoliennes) sont définis comme un dispositif 
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mécanique destiné à convertir l’énergie du vent en électricité, composé des principaux éléments suivants : un 
mât, une nacelle, le moyeu auquel sont fixées les pales, ainsi que, le cas échéant, un transformateur. 
 
Ainsi, l'objet du présent projet est l’exploitation du parc éolien les Moulins de Méry permettant de produire de 
l’électricité qui sera injectée sur le réseau public.  
 
Le parc éolien les Moulins de Méry est composé de 4 aérogénérateurs et de 2 postes de livraison. Les 
principales caractéristiques techniques des éoliennes choisies sont fournies dans le tableau ci-après. 
 
Remarque : Tout en prenant en compte les contraintes propres au projet (paysage, biodiversité, acoustique, 
sécurité, etc.), le modèle d’éolienne a été défini afin de garantir l’électricité la moins chère pour les citoyens et la 
plus compétitive possible, dans le cadre du nouveau processus d’appel d’offres pour l’éolien terrestre. Il 
correspond à une optimisation de la production au regard des conditions de vent du site. 
 

Modèle Constructeur 
Puissance 

(MW) 

Hauteur 
nacelle 

(m) 

Hauteur au 
moyeu (m) 

Diamètre 
rotor (m) 

Hauteur en 
bout de pale 

(m) 

V162-7,2 Vestas 7,2 117 119 162 200 

V162-6,2 Vestas 6,2 117 119 162 200 

V163-4,5 Vestas 4,5 116,1 118,5 163 200 

N163-7 Nordex 7 114,8 118 163 199,5 

N163-5,9 Nordex 5,9 114,1 118 163 199,5 

 

Tableau 7 : Principales caractéristiques des éoliennes (source : Enertrag, 2025) 

6.2.        NATURE ET CARACTERISTIQUES DU GISEMENT EOLIEN 

 
D’après le Schéma Régional Eolien de l’ancienne région Picardie (2012), la zone d’implantation potentielle se 
situe dans une zone où le gisement éolien est compris entre 5 m/s et 5,5 m/s à 40 m du sol. 

 

Carte 5 : Vitesse des vents dans l’ancienne région Picardie – Cercle bleu : Zone d’implantation 
potentielle (source : Schéma Régional Eolien, 2012) 
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Figure 6 : Rose des vents (source : Enertrag, 2025 
 

6.3. VOLUME DE L’ACTIVITE 

 
La production attendue d’après les projections réalisées à partir des données issues du mât de mesure des vents 
et après prise en compte des différentes pertes (électrique, disponibilité, bridages éventuels…) est de entre 61 
et 74 GWh par an pour un parc de 4 éoliennes dont la puissance unitaire maximale est de 7,2MW. 
 

Nature des 
activités 

Installations terrestres de production d’électricité  
à partir de l’énergie mécanique du vent 

Volume des 
activités 

Nombre d’aérogénérateurs : 4 

 

Hauteur nacelle : 117 m 

 

Hauteur au moyeu : 119 m 

 

Diamètre de rotor : 162 m 

 

Hauteur totale en bout de pale : 200 m 

 

Puissance unitaire : 7,2 MW 

 

Puissance totale installée : 28,8 MW 

Classement 
des activités 

Rubrique n°2980-1 

 

Installation terrestre de production d’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent et 
regroupant un ou plusieurs aérogénérateurs comprenant au moins un aérogénérateur dont 
la hauteur du mât et de la nacelle au-dessus du sol est supérieure ou égale à 50 m (A-6). 

Tableau 8 : Nature, volume et classement des activités 
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6.4. MODALITES D'EXPLOITATION 

 
L’éolienne capte les vents à travers ses pales sur une hauteur comprise entre 38 m et 200 m. Le vent entraîne 
les pales. Ainsi, l’énergie cinétique acquise par la vitesse du vent est transformée en énergie mécanique 
transmise à un arbre tournant.  
 
Ensuite, cette énergie mécanique est transformée en énergie électrique par une génératrice qui crée le courant 
électrique. Ainsi, à la sortie, de l’électricité est produite à une tension comprise entre 400 à 690 V.  
 
L’électricité est ensuite convertie via un transformateur électrique dans chaque éolienne en une tension de 
20 000 V. Toutes les éoliennes sont reliées entre elles par un réseau électrique 20 000 V interne au parc 
jusqu’aux postes de livraison depuis lesquels l’électricité est évacuée vers le réseau de distribution. 
 

6.5. MOYENS DE SUIVI ET DE SURVEILLANCE 

De nombreuses mesures de sécurité sont mises en œuvre dans l’éolienne. L’ensemble des dispositifs de sécurité 
sont détaillés dans un chapitre qui lui est dédié dans l’étude de dangers, jointe au dossier de demande 
d’Autorisation Environnementale. 
 

6.5.1 Suivi et surveillance 

Toutes les fonctions de l’éolienne sont commandées et contrôlées en temps réel par microprocesseur. Ce 
système de contrôle commande est relié aux différents capteurs qui équipent l’éolienne. Différents paramètres 
sont évalués en permanence, comme par exemple : tension, fréquence, phase du réseau, vitesse de rotation de 
la génératrice, températures, niveau de vibration, pression d’huile, usure des freins, données météorologiques, 
etc.  
 
Les données de fonctionnement peuvent être consultées à partir d’un PC par liaison téléphonique. Cela permet 
au constructeur des éoliennes, à l’exploitant et à l’équipe de maintenance de se tenir informés en temps réel de 
l’état de l’éolienne. 
 

6.5.2 Réseau de contrôle commande des éoliennes 

Le système SCADA 

Le réseau SCADA permet le contrôle à distance du fonctionnement des éoliennes. Ainsi, chaque éolienne dispose 
de son propre SCADA relié lui-même à un SCADA central qui a pour objectif principal :  

• De regrouper les informations des SCADA des éoliennes ;  

• De transmettre à toutes les éoliennes une information identique, en même temps, plutôt que de passer 
par chaque éolienne à chaque fois.  

 
Ainsi en cas de dysfonctionnement (survitesse, échauffement) ou d’incident (incendie), l’exploitant est 
immédiatement informé et peut réagir. Dans le cas d’un dysfonctionnement du système de SCADA central, le 
contrôle de commande des éoliennes à distance est maintenu puisque ces machines disposent d’un SCADA qui 
leur est propre. Le seul inconvénient est qu’il faut donner l’information à chacune des éoliennes du parc. Dans 
le cas d’un dysfonctionnement du système SCADA propre à une éolienne, ce dernier entraîne l’arrêt immédiat 
de la machine. Ainsi, en cas de défaillance éventuelle du système SCADA de commande à distance, le parc éolien 

est maintenu sous contrôle soit via le système SCADA propre à la machine, soit par l’arrêt automatique de la 
machine. 

Réseau de fibres optiques 

Le système de contrôle de commande des éoliennes est relié par fibre optique aux différents capteurs. En cas de 
rupture de la fibre optique entre deux éoliennes, la transmission peut s’effectuer directement en passant par le 
SCADA propre à l’éolienne ou par le SCADA central. Il s’agit d’un système en anneau qui permet de garantir une 
communication continue des éoliennes. 
 

6.5.3 Maintenance 

La maintenance du parc éolien sera réalisée pour le compte du Maître d’Ouvrage par la société qui construira 
les éoliennes.  
 
La maintenance réalisée sur l’ensemble des parcs éoliens est de deux types :  

• Corrective : Intervention sur la machine lors de la détection d’une panne afin de la remettre en service 
rapidement ;  

• Préventive : Elle contribue à améliorer la fiabilité des équipements (sécurité des tiers et des biens) et la 
qualité de la production. Cette maintenance préventive se traduit par la définition de plans d’actions et 
d’interventions sur l’équipement, par le remplacement de certaines pièces en voie de dégradation afin 
d’en limiter l’usure, par le graissage ou le nettoyage régulier de certains ensembles.  

 

6.6.       MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’INCIDENT OU D’ACCIDENT 

6.6.1 Moyens internes 

Tous les composants mécaniques et électriques de l'éolienne dans lesquels un incendie pourrait potentiellement 
se déclencher en raison d'une éventuelle surchauffe ou d’un court-circuit sont continuellement surveillés par 
des capteurs lors du fonctionnement. Si le système de commande détecte un état non autorisé, l'éolienne est 
stoppée ou continue de fonctionner mais à puissance réduite. 
 
Lors du déclenchement des alarmes incendie de la machine, une sirène se met en route dans la nacelle et la tour, 
une information est envoyée en moins de 15 minutes vers le centre de télésurveillance, les pompiers et 
l’exploitant. L’alerte provoque la mise à l’arrêt de la machine.  
 

6.6.2 Moyens externes 

Les moyens d’intervention de secours ou de lutte contre les incendies sont basés sur des moyens externes 
(sapeurs-pompiers). L’exploitant détermine un plan d’intervention en accord avec les services.  
 

6.7. NATURE, ORIGINE ET VOLUME DES EAUX UTILISEES OU 

AFFECTEES 

Le fonctionnement des éoliennes ne nécessite pas d’apport en eau et aucun réseau d’eau n’est présent sur le 
site. 
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7. DEMANTELEMENT ET REMISE EN ETAT

Les éoliennes sont des installations dont la durée de vie est estimée à une vingtaine d’années. En fin 
d’exploitation, les éoliennes sont démantelées conformément à la réglementation. 
 
Le démantèlement d'une éolienne est une opération techniquement simple qui consiste à : 

• Démonter les machines, les enlever ;  

• Enlever les postes de livraison et tout bâtiment affecté à l’exploitation ; 

• Restituer un terrain propre et cultivable selon l’état initial. 
 

Sauf intempéries, la durée de chantier du démontage est de 3 jours par éolienne, pour la machine proprement 
dite. L’élimination des fondations est plus longue, la destruction des massifs lorsqu’elle est nécessaire pouvant 
nécessiter des conditions de sécurité importantes (utilisation d’un brise-roche par exemple). 
 

7.1. CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

 
L'obligation de procéder au démantèlement est définie à l'article L.515-46 du Code de l'Environnement, créé par 
Ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017, qui précise que : 
 
« L'exploitant d'une installation produisant de l'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent ou, en cas de 
défaillance, la société mère est responsable de son démantèlement et de la remise en état du site, dès qu'il est 
mis fin à l'exploitation, quel que soit le motif de la cessation de l'activité. Dès le début de la production, puis au 
titre des exercices comptables suivants, l'exploitant ou la société propriétaire constitue les garanties financières 
nécessaires. 
 
Pour les installations produisant de l'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent, classées au titre de 
l'article L. 511-2, les manquements aux obligations de garanties financières donnent lieu à l'application de la 
procédure de consignation prévue au II de l'article L. 171-8, indépendamment des poursuites pénales qui peuvent 
être exercées. 
 
Un décret en Conseil d'Etat détermine, avant le 31 décembre 2010, les prescriptions générales régissant les 
opérations de démantèlement et de remise en état d'un site ainsi que les conditions de constitution et de 
mobilisation des garanties financières mentionnées au premier alinéa du présent article. Il détermine également 
les conditions de constatation par le préfet de département de la carence d'un exploitant ou d'une société 
propriétaire pour conduire ces opérations et les formes dans lesquelles s'exerce dans cette situation l'appel aux 
garanties financières ». 
 
Ainsi dans le cadre du projet éolien les Moulins de Méry, la société ENERTRAG Plateau Picard VI est responsable 
du démantèlement du parc. A ce titre, elle devra notamment constituer les garanties financières nécessaires et 
prévoir les modalités de ce démantèlement et de remise en état du site conformément à la réglementation en 
vigueur.  
 

L’article R.553-6 du Code de l’Environnement précise que : « Les opérations de démantèlement et de remise en 
état d’un site après exploitation comprennent : 

• Le démantèlement des installations de production ; 

• L'excavation d'une partie des fondations ; 

• La remise en état des terrains sauf si leur propriétaire souhaite leur maintien en l'état ; 

• La valorisation ou l'élimination des déchets de démolition ou de démantèlement dans les filières dûment 
autorisées à cet effet. 

 
Un arrêté du ministre chargé de l'environnement fixe les conditions techniques de remise en état ». 
 
L’arrêté du 26 août 2011, dans sa dernière version modifiée par la Décision n° 465036 du 8 mars 2024 du Conseil 
d'Etat, précise la nature des opérations de démantèlement et de remise en état du site :  

• « Les opérations de démantèlement et de remise en état prévues à l'article R. 515-106 du code de 
l'environnement comprennent : 

o Le démantèlement des installations de production d'électricité, des postes de livraison ainsi que 
les câbles dans un rayon de 10 mètres autour des aérogénérateurs et des postes de livraison ; 

o L'excavation de la totalité des fondations jusqu'à la base de leur semelle, à l'exception des 
éventuels pieux. Par dérogation, la partie inférieure des fondations peut être maintenue dans le 
sol sur la base d'une étude adressée au préfet démontrant que le bilan environnemental du 
décaissement total est défavorable, sans que la profondeur excavée ne puisse être inférieure à 2 
mètres dans les terrains à usage forestier au titre du document d'urbanisme opposable et 1 m 
dans les autres cas. Les fondations excavées sont remplacées par des terres de caractéristiques 
comparables aux terres en place à proximité de l'installation ; 

o La remise en état du site avec le décaissement des aires de grutage et des chemins d'accès sur 
une profondeur de 40 centimètres et le remplacement par des terres de caractéristiques 
comparables aux terres à proximité de l'installation, sauf si le propriétaire du terrain sur lequel 
est sise l'installation souhaite leur maintien en l'état. 

• Les déchets de démolition et de démantèlement sont réutilisés, recyclés, valorisés, ou à défaut éliminés 
dans les filières dûment autorisées à cet effet. 

 
Au 1er juillet 2022, au minimum 90 % de la masse totale des aérogénérateurs démantelés, fondations incluses, 
lorsque la totalité des fondations sont excavées, ou 85 % lorsque l'excavation des fondations fait l'objet d'une 
dérogation prévue par le I, doivent être réutilisés ou recyclés. 
 
Au 1er juillet 2022, au minimum, 35 % de la masse des rotors doivent être réutilisés ou recyclées. 
 
Les aérogénérateurs dont le dossier d'autorisation complet est déposé après les dates suivantes ainsi que les 
aérogénérateurs mis en service après cette même date dans le cadre d'une modification notable d'une installation 
existante, doivent avoir au minimum : 

• Après le 1er janvier 2024, 95 % de leur masse totale, tout ou partie des fondations incluses, réutilisable 
ou recyclable ; 

• Après le 1er janvier 2023, 45 % de la masse de leur rotor réutilisable ou recyclable ; 

• Après le 1er janvier 2025, 55 % de la masse de leur rotor réutilisable ou recyclable. » 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834229&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000025136616&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033933874&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033933874&dateTexte=&categorieLien=cid
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7.2. DEMONTAGE DES EOLIENNES 

Rappelons qu’un parc éolien est constitué des éoliennes, mais également des fondations qui permettent de 
soutenir chaque aérogénérateur, des câbles électriques souterrains et des postes de livraison. 
 

7.2.1 Démontage de l’éolienne 

Avant d’être démontées, les éoliennes en fin d’activité du parc sont débranchées et vidées de tous leurs 
équipements internes (transformateur, tableau HT avec organes de coupure, armoire BT de puissance, coffret 
fibre optique). Les différents éléments constituant l’éolienne sont réutilisés, recyclés ou mis en décharge en 
fonction des filières existantes pour chaque type de matériaux. 
 

7.2.2 Démontage des fondations 

 
Dans le cas présent, les sols étant à l’origine occupés par des cultures, la restitution des terrains doit se faire en 
ce sens.  
 
La règlementation prévoit l’excavation de la totalité des fondations et le remplacement par des terres de 
caractéristiques comparables aux terres en place à proximité de l’installation. L’arrêté du 26 août 2011, 
modifié par l’arrêté du 22 juin 2020 prévoit une dérogation : «  la partie inférieure des fondations peut être 
maintenue dans le sol sur la base d'une étude adressée au préfet démontrant que le bilan environnemental du 
décaissement total est défavorable, sans que la profondeur excavée ne puisse être inférieure à 2 mètres dans les 
terrains à usage forestier au titre du document d'urbanisme opposable et 1 m dans les autres cas ».  
 
La réglementation prévoit également le retrait des câblages enterrés sur une distance au moins égale à 10 m 
autour de chaque fondation. 

7.2.3 Recyclage d’une éolienne 

 
Une éolienne est principalement composée des matériaux suivants : cuivre, fer, acier, aluminium, plastique, zinc, 
fibre de verre et béton (pour les fondations et le mât). 
 
Dans une étude réalisée par un bureau d’étude danois (Danish Elsam Engineering 2004), il apparaît que 98% du 
poids des éléments constituant l’éolienne sont recyclables en bonne et due forme. En effet, il existe déjà des 
filières adaptées au recyclage des matériaux usuels tels que le cuivre, le fer ou l’acier. 

Cas particulier des pales 

Le recyclage des pales d’éoliennes est actuellement l’un des principaux axes de développement du recyclage des 
éoliennes. En effet, celles-ci sont principalement composées de fibres de verre, encore difficilement recyclables, 
bien que de nombreux acteurs se positionnent déjà sur le marché. 
 
La solution la plus utilisée actuellement est l’incinération des pales (avec pour avantage de récupérer la chaleur 
produite), suivi de l’enfouissement des déchets résiduels dans des centres d’enfouissement pour des déchets 
industriels non dangereux de classe II. Toutefois, une nouvelle technique mise au point en 2017 offre une 
première alternative de recyclage : en fin de vie, les pales d’éoliennes sont découpées finement puis mélangés à 
d’autres matériaux afin de former de l’Ecopolycrete, matière utilisable dans d’autres domaines, tels que la 
fabrication de plaques d’égouts ou de panneaux pour les bâtiments. 
 
Remarque : En amont, la fabrication de la fibre de verre s’inscrit dans un processus industriel de recyclage. Owens 
Corning, le plus grand fabricant de fibre de verre au monde, réutilise 40% de verre usagé dans la production de 
ce matériau.  
 
D’autres solutions de réutilisation sont aussi possible (sièges en pales d'éoliennes dans les bureaux d’Enertrag, 
ainsi que des bacs à plantes). 
 

 
 

 
 

 

Figure 7 : Mobilier issu du recyclage d’éoliennes (source : Enertrag) 
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7.3. DEMONTAGE DES INFRASTRUCTURES CONNEXES 

Dans le cas présent, les sols sont à l’origine occupés par des cultures. 
 
Conformément à la législation rappelée ci-avant, tous les accès créés pour la desserte du parc éolien et les aires 
de grutage ayant été utilisés au pied de chaque éolienne seront supprimés. Ces zones sont décapées sur 40 cm 
de tout revêtement. Les matériaux sont retirés et évacués en décharge ou recyclés.  
 
Leur remplacement s’effectue par des terres de caractéristiques comparables aux terres à proximité de 
l’installation. La terre végétale est remise en place et les zones de circulation labourées.  
 
Toutefois, si le propriétaire du terrain sur lequel est sise l’installation souhaite le maintien de l’aire de grutage ou 
du chemin d’accès pour la poursuite de son activité agricole par exemple, ces derniers seront conservés en l’état. 
 

7.4. DEMONTAGE DES POSTES DE LIVRAISON 

 
L’ensemble des éléments des postes de livraison (enveloppe et équipement électrique) est chargé sur camion 
avec une grue et réutilisé/recyclé après débranchement et évacuation des câbles de connexions HT, 
téléphoniques et de terre. La fouille de fondation du poste est remblayée et de la terre végétale sera mise en 
place. 
 

7.5. DEMONTAGE DES CABLES 

 
Les dispositions de l’arrêté du 22 juin 2020 précisent que le démantèlement devra également porter sur les 
postes de livraison et les câbles de raccordement dans un rayon de 10 mètres autour des éoliennes et de chaque 
poste de livraison. 
 
L’ensemble des avis de remise en état du maire et des propriétaires est fourni en annexes 10.5 et 10.6.

 
  

8. CONSTITUTION DES GARANTIES FINANCIERES

8.1. CADRE REGLEMENTAIRE 

 
Le Législateur, conscient de la nécessité de prévoir un cadre légal afin d’assurer le démantèlement du parc ainsi 
que la remise en état du site, a prévu dans l’article R.515-101 du Code de l’environnement que : « I. – La mise en 
service d'une installation de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent soumise à autorisation 
au titre du 2° de l'article L. 181-1 est subordonnée à la constitution de garanties financières visant à couvrir, en 
cas de défaillance de l'exploitant lors de la remise en état du site, les opérations prévues à l'article R. 515-106. Le 
montant des garanties financières exigées ainsi que les modalités d'actualisation de ce montant sont fixés par 
l'arrêté d'autorisation de l'installation ». 
 
Conformément à la règlementation, le Maître d’Ouvrage réalisera la constitution des garanties financières au 
moment de la mise en exploitation du parc éolien les Moulins de Méry. Aucune date ne peut être retenue étant 
donné que plusieurs paramètres sont à prendre en compte tels que la date de l’arrêté préfectoral autorisant le 
parc éolien ainsi que les recours qui peuvent survenir par la suite.  

 
L’article R.516-2 modifié par décret n°2015-1250 du 7 octobre 2015 du Code de l’environnement précise que les 
garanties financières peuvent provenir d’un engagement d’un établissement de crédit, d’une assurance, d’une 
société de caution mutuelle, d’une consignation entre les mains de la Caisse des dépôts et consignations ou d’un 
fonds de garantie privé. 
 
L’article L.515-46 du Code de l’environnement a ainsi pour objet de définir les conditions de constitution et de 
mobilisation de ces garanties financières, et de préciser les modalités de cessation d’activité d’un site regroupant 
des éoliennes. 
 
En conséquence, une garantie financière de démantèlement sera fournie au Préfet lors de la mise en service. Le 
Préfet pourra alors, en cas de faillite de l’exploitant, utiliser cette garantie afin de payer les frais de 
démantèlement et de remise en état du site. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033928439&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033933874&dateTexte=&categorieLien=cid
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8.2. METHODE DE CALCUL DE LA GARANTIE FINANCIERE  

 
Le montant des garanties financières est calculé conformément à l’annexe I de l’arrêté du 26 août 2011 modifié 
par l’arrêté du 13 juillet 2023. La formule de calcul du montant des garanties financières pour les parcs éoliens 
est la suivante : 
 

M = ∑ (Cu) 
Où : 

M est le montant des garanties financières ; 
Cu est le coût unitaire forfaitaire correspondant aux opérations de démantèlement et de remise en état 
d'un aérogénérateur après exploitation prévues à l'article R. 515-36 du code de l'environnement. Ce coût 
est fixé à 75 000 € pour les éoliennes de 2 MW ou moins, et à 75 000 + 25 000*(P-2), où P représente la 
puissance unitaire en mégawatt, pour les aérogénérateurs d’une puissance supérieure à 2 MW.  

 
Le montant des garanties financières sera établi à la mise en service du parc éolien. Aucune date ne peut être 
retenue étant donné que plusieurs paramètres sont à prendre en compte tels que la date de l’arrêté préfectoral 
autorisant le parc éolien.  
 
L'exploitant réactualisera tous les 5 ans le montant de la garantie financière, par application de la formule 
mentionnée en annexe II de l’arrêté du 6 novembre 2014, à savoir : 

 

𝐌𝐧 = 𝐌× (
𝐈𝐧𝐝𝐞𝐱𝐧
𝐈𝐧𝐝𝐞𝐱𝟎

×
𝟏 + 𝐓𝐕𝐀

𝟏 + 𝐓𝐕𝐀𝟎
) 

 
Où : 

Mn est le montant exigible à l’année n ; 
M est le montant obtenu par application de la formule mentionnée à l’annexe I ; 
Indexn est l'indice TP01 en vigueur à la date d'actualisation du montant de la garantie ; 
Index0 est l'indice TP01 en vigueur au 1er janvier 2011, fixé à 102,1807 calculé sur la base 20 ; 
TVA est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux travaux de construction à la date 
d’actualisation de la garantie. A titre d’exemple, le taux de TVA pour l’année 2020 est de 20 % ; 
TVAo est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée au 1er janvier 2011, soit 19,60 %. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006838800&dateTexte=&categorieLien=cid
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8.3. ESTIMATION DES GARANTIES 

 
Le projet éolien les Moulins de Méry est composé de 4 éoliennes de puissance unitaire maximale de 7,2 MW. Le 
montant des garanties financières associé à la construction et à l’exploitation de ce projet est donc de : 
 

M = 4 x [75 000 + 25 000 * (7,2-2)] = 820 000 € 
 

 
La dernière valeur officielle de l’indice TP01 est celle de septembre 2025 : 130,7 (JO du 15/11/2025). L'indice 
TP01 en vigueur au 1er janvier 2011 est fixé à 102,1807, calculé sur la base 20. 
 
L’actualisation des garanties financières est de 27,91 %. Cette garantie sera réactualisée au jour de la décision 
du préfet puis tous les 5 ans conformément à l’arrêté du 10 décembre 2021 modifiant l'arrêté du 26 août 2011. 
 
A la date de rédaction de la présente demande d’autorisation (décembre 2024), le montant actualisé des 
garanties financières est donc précisément de : 
 

M2024 = 4 éoliennes x [75 000 + 25 000 * (7,2-2)] x 1,2791 = 1 048 862 € 
 

Ce montant est donné à titre indicatif. Il sera réactualisé avec l’indice TP01 en vigueur lors de la mise en service 
du parc éolien les Moulins de Méry. Le délai de constitution des garanties financières est d’au maximum 30 jours 
à partir de la mise en service 

8.4. MODALITES DE CONSTITUTION DE LA GARANTIE 

 
L’article R.516-2 modifié par décret n°2015-1250 du 7 octobre 2015 du Code de l’Environnement précise que : 
 
« Les garanties financières exigées à l'article L. 516-1 résultent, au choix de l'exploitant : 

• De l'engagement écrit d'un établissement de crédit, d'une société de financement, d'une entreprise 
d'assurance ou d'une société de caution mutuelle ; 

• D'une consignation entre les mains de la Caisse des dépôts et consignations ; 

• D'un fonds de garantie privé, proposé par un secteur d'activité et dont la capacité financière adéquate 
est définie par arrêté du ministre chargé des installations classées ; ou 

• De l'engagement écrit, portant garantie autonome au sens de l'article 2321 du code civil, de la personne 
physique, où que soit son domicile, ou de la personne morale, où que se situe son siège social, qui possède 
plus de la moitié du capital de l'exploitant ou qui contrôle l'exploitant au regard des critères énoncés à 
l'article L. 233-3 du code de commerce. Dans ce cas, le garant doit lui-même être bénéficiaire d'un 
engagement écrit d'un établissement de crédit, d'une société de financement, d'une entreprise 
d'assurance, d'une société de caution mutuelle ou d'un fonds de garantie mentionné au d ci-dessus, ou 
avoir procédé à une consignation entre les mains de la Caisse des dépôts et consignations. » 

 
La société Enertrag a déjà, à plusieurs reprises, pris toutes les dispositions nécessaires pour permettre aux 
sociétés exploitantes de fournir la garantie financière de démantèlement lors de la mise en service industrielle 
d’autres parcs éoliens. 
 

9. BIBLIOGRAPHIE / TABLE DES ILLUSTRATIONS

9.1. BIBLIOGRAPHIE 

 
▪ Schéma Régional Éolien de l’ancienne région Picardie (2012). 

 

9.2. LISTE DES FIGURES 

Figure 1 : Lettre de demande (source : Enertrag, 2025) ____________________________________________ 5 
Figure 3 : Vue lointaine du projet éolien les Moulins de Méry ______________________________________ 29 
Figure 4 : Vue proche du projet éolien les Moulins de Méry _______________________________________ 30 
Figure 5 : Fonctionnement d’un parc éolien  (source : SER-FEE, guide technique de l’étude de dangers, 2015) 31 
Figure 6 : Schéma simplifié d’un aérogénérateur  (source : SER-FEE, guide technique de l’étude de dangers, 2015)
 _______________________________________________________________________________________ 31 
Figure 7 : Rose des vents (source : Enertrag, 2025 _______________________________________________ 36 
Figure 8 : Mobilier issu du recyclage d’éoliennes (source : Enertrag) _________________________________ 39 
 

9.3. LISTE DES TABLEAUX 

Tableau 1 : Nomenclature ICPE pour l’éolien terrestre  (source : décret n°2019-1096 du 28 octobre 2019) ___ 6 
Tableau 2 : Communes comprises dans le rayon d’affichage de 6 km autour de l’installation ______________ 8 

Tableau 3 : Références administratives de la société ENERTRAG Plateau Picard VI ______________________ 10 
Tableau 4 : Références du signataire pouvant engager la société (source : ENERTRAG Plateau Picard VI, 2025) 10 
Tableau 5 : Identification des parcelles cadastrales – PdL : Poste de livraison  (source : Enertrag, 2025) _____ 25 
Tableau 6 : Caractéristiques techniques des aérogénérateurs selon le tableau type de l’INERIS/SER/FEE, 2012 32 
Tableau 7 : Principales caractéristiques des éoliennes (source : Enertrag, 2025) ________________________ 35 
Tableau 8 : Nature, volume et classement des activités ___________________________________________ 36 
Tableau 9 : Coordonnées de l’installation (source : Enertrag, 2025) __________________________________ 44 
 

9.4. LISTE DES CARTES 

Carte 1 : Périmètre d’affichage de l’enquête publique _____________________________________________ 9 
Carte 2 : Localisation géographique ___________________________________________________________ 26 
Carte 3 : Distance aux habitations ____________________________________________________________ 28 
Carte 4 : Présentation de l’installation _________________________________________________________ 33 
Carte 5 : Vitesse des vents dans l’ancienne région Picardie – Cercle bleu : Zone d’implantation potentielle (source 
: Schéma Régional Eolien, 2012) _____________________________________________________________ 35 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834329&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006448429&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006229187&dateTexte=&categorieLien=cid


Description de la demande 

Projet éolien les Moulins de Méry 
Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale 

43 

 

10. ANNEXES

10.1. ANNEXE 1 : KBIS DE LA SOCIETE  
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10.2. ANNEXE 2 : COORDONNEES DES INSTALLATIONS 

 
Les coordonnées de l’installation sont données à titre indicatif dans le tableau suivant : 

 

Infrastructure X (L93) Y (L93) 
Latitude Longitude Altitude au sol 

(m) 
Altitude 

totale (m) (WGS 84) (WGS 84) 

MY1 671681 6937752 N 49°32'18,4" E 002°36'32,1" 103,8 304,4 

MY2 671941 6937309 N 49°32'04,1" E 002°36'45,2" 106,1 306,7 

MY3 672100 6936865 N 49°31'49,7" E 002°36'53,2" 100,1 300,7 

MY4 672588 6936722 N 49°31'45,2" E 002°37'17,5" 97 297,6 

PDL 1 671911 6938137 N 49°32'30,9" E 002°36'43,5" 111,8  

PDL 2 671917 6938146 N 49°32'31,1" E 002°36'43,8" 112  

Tableau 9 : Coordonnées de l’installation (source : Enertrag, 2025) 
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10.3. ANNEXE 3 : ATTESTATIONS DE MAITRISE FONCIERE 

 

  



Description de la demande  

Projet éolien les Moulins de Méry 
Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale 

46 

10.4. ANNEXE 4 : COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS 

D’URBANISME 
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10.5. ANNEXE 5 : AVIS DU MAIRE DE LA COMMUNE D’ACCUEIL DU 

PROJET SUR LA REMISE EN ETAT DU SITE 
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10.6. ANNEXE 6 : AVIS DES PROPRIETAIRES SUR LA REMISE EN 

ETAT 
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10.7. ANNEXE 7 : DEMANDE DE DEROGATION D’ECHELLE 

 

  

10.8. ANNEXE 8 : PREUVES DE DEPOT DU RESUME NON 

TECHNIQUE DE L’ETUDE D’IMPACTS 
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10.9. ANNEXE 9 : LETTRE DE SOUTIEN DU GROUPE A LA SPV 

 


